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Chapitre I 

DÉCLARATIONS LIMINAIRES 

1. Le Secrétaire général adjoint de la CNUCED a dit que la documentation établie pour 

la session en cours du Groupe de travail indiquait les éléments de la structure financière 

des ressources extrabudgétaires de la CNUCED et la répartition thématique et géographique 

des contributions des États membres, ainsi que les incidences du Consensus de São Paulo sur 

les activités de coopération technique. Il espérait que le Groupe de travail approuverait 

l�adoption d�une plus forte concentration thématique des fonds d�affectation spéciale sur 

les quatre principaux domaines d�activité de la CNUCED, comme demandé dans la stratégie de 

coopération technique de la CNUCED adoptée par le Conseil du commerce et du développement 

en 2003. Cela était nécessaire pour éviter un morcellement des fonds d�affectation spéciale entre 

une trop grande diversité de projets. Grâce aux donateurs bilatéraux et multilatéraux, 

quatre éléments jouraient un rôle fondamental dans la coopération technique de la CNUCED 

au cours des prochains mois et des prochaines années: a) mesure dans laquelle les activités 

de coopération technique pourraient façonner la mise en �uvre du Consensus de São Paulo; 

b) incidences des réformes en cours des activités de l�ONU pour le développement; c) attention 

accrue accordée aux concepts d�appropriation/maîtrise, de durabilité et de prévisibilité 

des activités; et d) conséquences de la diversité de fournisseurs d�assistance technique liée au 

commerce du point de vue de la qualité, de la répartition de ressources rares et de la cohérence 

avec les stratégies de développement des pays bénéficiaires. 

2. Concernant le point 4 de l�ordre du jour, l�évaluation approfondie cette année concernait 

les cours de formation sur les «grands problèmes économiques internationaux», prévus au 

paragraphe 166 du Plan d�action de Bangkok. Ces cours visaient désormais toutes les régions. 

Les deux principales caractéristiques de toute évaluation approfondie à la CNUCED étaient 

l�indépendance de l�équipe d�évaluation externe, qui avait toute liberté quant au contenu de 

l�évaluation et de ses recommandations, et une approche participative en vertu de laquelle, outre 

un évaluateur professionnel, deux évaluateurs, l�un d�un pays bénéficiaire et l�autre d�un pays 

donateur, participaient ès qualités. Le Secrétaire général adjoint a remercié le Gouvernement 

norvégien de sa contribution au financement de l�évaluation. L�équipe d�évaluation présenterait 

son rapport au Groupe de travail sous sa propre responsabilité, et celui-ci déciderait si 
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le secrétariat devait ou non en suivre les recommandations. Une autre évaluation approfondie 

venait d�être réalisée, sur le programme de renforcement des capacités concernant les questions 

relatives aux accords internationaux d�investissement, dont les résultats pourraient être 

rapidement mis à la disposition des délégations intéressées. 

3. Le représentant de la République démocratique du Congo, parlant au nom du Groupe 

des 77 et de la Chine, a dit que le rapport du secrétariat sur la coopération technique réalisée 

en 2004 montrait les trois principales caractéristiques des ressources extrabudgétaires de 

la CNUCED, qui ensemble déterminaient la qualité, le volume et l�étendue des activités de 

coopération technique. Tout en remerciant au nom de son groupe tous les donateurs de leur 

soutien financier, il a dit qu�il était nécessaire de réfléchir aux implications des contributions 

individuelles et volontaires. Ces contributions devaient garantir que les programmes d�assistance 

répondent pleinement aux besoins des pays bénéficiaires. Un juste équilibre devait donc être 

trouvé entre les plans et politiques de développement des pays bénéficiaires et les domaines 

prioritaires des programmes d�aide au développement des donateurs. La prévisibilité et la 

disponibilité des ressources extrabudgétaires étaient étroitement liées à cet équilibre. 

Les décisions des donateurs concernant l�affectation des fonds devraient reposer sur un 

mécanisme de financement pluriannuel axé sur des priorités thématiques. Le représentant a noté 

avec satisfaction que plus de la moitié de l�assistance technique fournie par la CNUCED 

concernait des activités interrégionales; il espérait que les donateurs continueraient de soutenir 

de telles activités. 

4. Trois éléments spécifiques de l�assistance technique de la CNUCED devaient retenir 

l�attention du Groupe de travail. Premièrement, l�assistance de la CNUCED était profondément 

enracinée dans les travaux de recherche de l�organisation et s�enrichissait aussi des travaux et 

délibérations de ses organes. Il faudrait envisager un renforcement des interactions entre les 

trois principales fonctions de la CNUCED et un plus grand nombre de projets et de programmes 

interdivisions d�assistance technique. Le Service de la coopération technique devrait jouer 

un plus grand rôle afin d�assurer la cohérence et la coordination entre toutes les divisions de 

la CNUCED. Deuxièmement, l�assistance technique de la CNUCED devrait continuer d�être 

suffisamment flexible pour répondre à une évolution des besoins découlant de l�évolution des 

questions et problèmes de commerce et de développement, en conformité avec le Consensus 
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de São Paulo. Troisièmement, l�assistance devait tenir compte des changements qui se 

produisaient au sein du système des Nations Unies, y compris l�actuel processus de réforme, 

et en ce qui concernait les activités concentrées sur tel ou tel pays. Il était important pour la 

CNUCED de contribuer à ces débats et processus afin de conforter le rôle prééminent en matière 

de développement qui était à juste titre le sien. 

5. Concernant le point 4 de l�ordre du jour, le programme sur les «grands problèmes 

économiques internationaux» était le résultat de la forte volonté exprimée par les États membres 

à la dixième session de la Conférence, et le représentant se félicitait de ses incidences positives 

sur de nombreux pays en développement, ainsi que sur la CNUCED en tant qu�institution. 

Le Groupe des 77 souscrivait à l�orientation générale du rapport d�évaluation. Le programme 

devrait être renforcé en tant qu�activité phare de la CNUCED et devrait s�appuyer sur une base 

financière solide et prévisible. Les réunions et activités régionales étaient le meilleur moyen 

d�accroître le nombre de bénéficiaires de l�assistance technique de la CNUCED et d�élargir 

la coopération Sud-Sud. Les cours de formation régionaux devraient suivre l�actuel schéma 

régional. Le modèle d�Institut du commerce et du développement créé à Bangkok devrait être 

reproduit dans d�autres régions. Le Groupe des 77 soutenait le processus d�évaluation sous 

sa forme actuelle, avec la participation de représentants des pays donateurs et des pays 

bénéficiaires, et soulignait la nécessité d�apporter l�appui requis aux évaluateurs et au secrétariat 

pour les évaluations futures. 

6. Le représentant d�El Salvador, parlant au nom du Groupe latino-américain et caraïbe, 

a dit que les besoins en matière de développement de sa région comportaient des différences, 

mais aussi des similarités, avec ceux d�autres régions en développement, et que la CNUCED 

devait en tenir compte dans son assistance technique. Trois éléments revêtaient une très grande 

importance pour la région latino-américaine et caraïbe: premièrement, l�articulation entre 

croissance économique et politiques sociales dans un contexte d�équilibre macroéconomique; 

deuxièmement, l�assistance pour les négociations commerciales, en particulier compte tenu 

des processus simultanés de négociation devant être menés aux niveaux bilatéral, régional 

et multilatéral; et troisièmement, les activités opérationnelles concernant les politiques 

d�investissement et les politiques de concurrence.  
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7. Concernant l�évaluation des cours sur les grands problèmes économiques internationaux, 

le représentant a rappelé que son groupe avait pris l�initiative à la dixième session de la 

Conférence de la mise en place de tels cours, et il se félicitait des bons résultats produits par 

cette initiative. La nécessité de renforcer le programme, ainsi que d�en améliorer encore 

la coordination avec les partenaires régionaux, ressortait à l�évidence du rapport d�évaluation, 

et le Groupe latino-américain et caraïbe soutenait donc vigoureusement les recommandations 

figurant dans le rapport; leur mise en �uvre devrait intervenir dès l�an prochain. Le processus 

d�évaluation à la CNUCED contribuait à l�optimisation des bienfaits que la coopération 

technique de la CNUCED apportait aux pays en développement, et il devait être poursuivi 

et renforcé. 

8. Le représentant des Philippines, parlant au nom du Groupe asiatique et de la Chine, 

a dit qu�à la quarante-troisième session du Groupe de travail son groupe avait indiqué sept points 

du Consensus de São Paulo auxquels il attachait une importance particulière, à savoir: le rôle et 

la pertinence des trois grands domaines d�activité et de compétence de la CNUCED; 

le renforcement des travaux de la CNUCED sur les questions macroéconomiques; l�intégration 

du concept de marge d�action dans les travaux de fond du secrétariat; la nécessité de continuer 

de promouvoir une plus grande cohérence du système économique mondial; l�élargissement 

du champ d�activité de la CNUCED concernant la dette et le financement du développement; 

l�application de la feuille de route établie dans le Consensus de São Paulo concernant le système 

commercial multilatéral, y compris des concepts tels que les critères de développement, les 

secteurs dynamiques et les aspects liés au développement du système commercial; et la nécessité 

de répondre aux besoins particuliers des pays en développement de transit. L�actuelle session 

du Groupe de travail était l�occasion d�examiner la mise en �uvre de ces priorités et la façon 

dont la CNUCED pouvait contribuer aux processus multilatéraux en cours, y compris les 

résultats de la soixantième session de l�Assemblée générale et de la Réunion plénière de haut 

niveau, ainsi que d�autres importantes initiatives régionales. La CNUCED pouvait contribuer 

en particulier à la mise en �uvre des résultats de la réunion régionale Asie-Pacifique consacrée 

aux OMD et à la Déclaration de Jakarta qui avait été adoptée à cette réunion, ainsi que du 

Nouveau partenariat stratégique Asie-Afrique. 
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9. Cette session du Groupe de travail était la première grande réunion de la CNUCED à se 

tenir sous l�autorité du nouveau Secrétaire général, et elle serait l�occasion d�affiner les relations 

et les synergies entre la CNUCED et l�OMC, en particulier sur des aspects essentiels de 

l�assistance de la CNUCED tels que les liens entre recherche, activités de formation, conseils 

directifs et activités sur le terrain. Elle permettrait également de commencer à réfléchir 

à l�examen à mi-parcours, prévu l�an prochain, de la suite donnée à la onzième session de 

la Conférence. 

10. Les projets d�assistance technique de la CNUCED devaient répondre à la demande des 

pays, engager la responsabilité de tous les participants et reposer sur une répartition régionale 

équilibrée, les ressources devaient être prévisibles, il fallait répondre aux besoins des pays ayant 

des problèmes particuliers, et dans le même temps la CNUCED devait continuer d��uvrer au 

profit de tous ses membres. Le représentant a noté avec satisfaction que 16,3 % des dépenses 

totales en 2004 correspondaient à une assistance expressément fournie à des pays d�Asie et 

du Pacifique, et il s�est félicité de l�accroissement de la part des ressources affectées aux PMA. 

11. Concernant l�évaluation du programme relatif aux grands problèmes économiques 

internationaux, l�expérience en Asie pour ce qui était de ce programme avait généralement été 

positive, même si les possibilités d�y participer avaient été quelque peu limitées. Il serait donc 

utile d�étudier les moyens d�obtenir une plus large participation en multipliant les occasions, 

et le Groupe asiatique soutenait donc vivement la recommandation d�améliorer l�assise 

financière et budgétaire du programme. 

12. Le représentant de l�Égypte, parlant au nom du Groupe africain, a dit que la coopération 

technique de la CNUCED jouait un rôle fondamental dans la réalisation des objectifs de 

développement fixés dans les plans nationaux des États membres. Il attachait une valeur 

particulière à la vision intégrée du commerce, du développement et des questions connexes 

que la capacité d�analyse de la CNUCED pouvait fournir. La session du Groupe de travail était 

l�occasion d�identifier de nouveaux domaines d�activité de la CNUCED dans le contexte 

du Consensus de São Paulo. Le représentant a particulièrement souligné l�importance de 

l�assistance de la CNUCED visant à renforcer la capacité des pays en développement de 

participer valablement aux négociations économiques multilatérales, notamment dans le domaine 

du commerce. À cet égard, la CNUCED devrait bénéficier d�un financement accru pour 
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renforcer la capacité des pays en développement de participer aux négociations commerciales 

multilatérales, et tirer pleinement parti du mémorandum d�accord signé avec l�OMC. Il y avait 

aussi de nombreuses questions concernant le développement qui ne faisaient pas encore partie 

du programme des négociations à l�OMC et où la CNUCED pouvait fournir une assistance, 

par exemple les interactions entre commerce, dette et financement, et entre commerce et transfert 

de technologie. Ces nouveaux thèmes devaient être ajoutés aux activités de formation à 

la CNUCED. De plus, la CNUCED devait continuer de fournir un appui pour le renforcement 

de la coopération Sud-Sud, notamment dans le cadre du troisième cycle de négociations SGPC 

en cours et du Nouveau partenariat stratégique Asie-Afrique. 

13. La capacité de la CNUCED d�exécuter des projets nationaux devait être renforcée par 

une coopération accrue avec les institutions qui disposaient d�une présence permanente dans les 

pays en développement, de façon que les compétences de la CNUCED en matière de commerce 

et de développement puissent contribuer efficacement à l�exécution des plans nationaux. 

Le représentant escomptait de nouvelles initiatives visant à élargir l�impact de l�assistance de 

la CNUCED au niveau des pays et au niveau régional, en coopération avec d�autres 

organisations. 

14. Il a souligné la nécessité de veiller à une répartition équitable des activités de coopération 

technique, en accordant une attention particulière à l�Afrique. Si le volume de l�assistance 

technique en Afrique en 2004 avait augmenté, le niveau de cette assistance n�était cependant pas 

à la mesure des besoins du continent, et le représentant a instamment demandé aux donateurs 

d�intensifier leur généreux soutien. Il accordait une grande valeur à l�assistance fournie au 

niveau national dans des domaines tels que la réforme de l�administration douanière, la gestion 

de la dette et l�assistance technique liée au commerce et à l�investissement. Il a demandé aux 

donateurs de fournir un financement suffisant pour que le secrétariat puisse intensifier ses 

activités dans le secteur des assurances.  

15. Concernant l�évaluation des cours sur les grands problèmes économiques internationaux, 

le représentant a regretté que la diffusion des cours régionaux prévus en 2005 pour les États 

arabes et les pays africains n�ait pu avoir lieu faute de financement. Il espérait que l�assise 

financière du programme serait consolidée, compte dûment tenu de la nécessité de financer 

la participation des PMA, et il escomptait que priorité serait donnée à l�organisation de cours 
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pour les régions considérées au cours du prochain cycle du programme. Le Groupe africain 

soutenait les recommandations contenues dans le rapport en général, et en particulier la 

recommandation d�améliorer la planification financière et budgétaire, ainsi que de renforcer 

le processus d�évaluation. 

16. Le représentant du Bénin, s�exprimant au nom des pays les moins avancés, a noté avec 

satisfaction que plus de la moitié des activités de la CNUCED étaient réalisées au niveau 

interrégional, ce qui permettait à tous les pays en développement d�en bénéficier. Il a appelé les 

donateurs à maintenir leur appui aux activités interrégionales et a souligné à quel point il 

importait de continuer à accorder une attention particulière à l�assistance aux PMA. Sans 

contributions volontaires, qui représentaient 80 % du total des ressources allouées à la 

coopération technique, les activités de la CNUCED seraient considérablement limitées. 

Le représentant a remercié les donateurs et les a exhortés à accroître leurs contributions. 

17. Un juste milieu devrait être trouvé entre les travaux d�analyse et les activités 

opérationnelles de la CNUCED. À cet égard, il faudrait établir un lien entre les travaux de 

recherche et la coopération technique afin d�éviter toute dispersion des ressources destinées 

aux PMA. Une attention particulière devrait être accordée à la coordination des travaux 

d�analyse et à la redéfinition de la répartition des tâches entre les divisions de la CNUCED 

concernant l�assistance aux PMA. Enfin, l�objectif était de veiller à ce que les activités qui 

apportent une valeur ajoutée aux PMA bénéficient d�un financement suffisant et soient 

pérennisées. 

18. La représentante du Japon a dit que la coopération technique était l�une des trois 

principales fonctions de la CNUCED et qu�il importait de procéder à un examen stratégique des 

activités de coopération technique à la lumière du Consensus de São Paulo, en tenant compte des 

intérêts de tous les partenaires. Concernant le point 4 de l�ordre du jour, elle a souligné 

l�attachement de sa délégation à l�évaluation des activités de la CNUCED, à tel point que son 

gouvernement avait financé de précédentes évaluations. Ce type d�exercice permettrait à la 

CNUCED de rendre la coopération technique plus efficace alors que ses ressources sont limitées, 

et le groupe chargé de l�évaluation devrait être renforcé en conséquence. 

19. Selon le représentant du Pakistan, la coopération technique de la CNUCED se distinguait 

de celle d�autres organismes par son caractère descriptif plutôt que prescriptif, et portait sur 
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diverses questions relatives au commerce et au développement tirées des travaux d�analyse de 

l�organisation. Le représentant a souligné la nécessité de mener des activités qui répondent aux 

demandes des bénéficiaires plutôt qu�aux impératifs des donateurs afin de veiller à ce que la 

CNUCED continue de s�attaquer aux difficultés rencontrées par les pays en développement, 

comme elle l�avait fait au cours des 40 dernières années. Les trois piliers des activités de la 

CNUCED devraient viser à aider les pays en développement à faire face à la hausse des prix du 

pétrole. Le représentant a aussi jugé important, compte tenu de son expérience du processus 

d�évaluation, que la CNUCED donne une meilleure image de ses programmes de coopération 

technique, qui tienne pleinement compte de leur utilité et des résultats obtenus. Les pays en 

développement auraient besoin des activités opérationnelles de la CNUCED pour les aider à 

dialoguer avec les organisations internationales à vocation financière ou s�occupant de 

développement dans le cadre de la gouvernance économique mondiale. 

20. Le représentant de la Suisse a félicité le secrétariat de la présentation adoptée dans 

les documents consacrés à la coopération technique. Il a particulièrement souligné la priorité 

accordée aux PMA, à la coopération Sud-Sud, aux projets de pays et à l�amélioration de la 

coopération entre divisions et entre organisations. Il a noté avec satisfaction que les dispositions 

de la stratégie de coopération technique étaient conformes aux priorités énoncées dans le 

Consensus de São Paulo. Il a salué l�augmentation des ressources allouées à la coopération 

technique et a noté que l�accent mis sur les projets interrégionaux n�était pas incompatible avec 

la nécessité de mener des activités sur mesure dans les pays. La délégation suisse a souhaité 

avoir de plus amples renseignements sur l�évolution des activités interrégionales par rapport aux 

projets de pays. Le représentant a noté avec satisfaction que les activités relatives aux trois 

piliers de la CNUCED étaient mieux intégrées et a appelé les prestataires de services de 

coopération technique liée au commerce à mieux coordonner leurs efforts. Enfin, il a suggéré 

d�améliorer la manière dont étaient présentés les objectifs de chaque projet dans l�examen des 

activités par programme. 

21. Les activités entreprises en application du paragraphe 166 du Plan d�action de Bangkok 

représentaient un bon exemple de l�interaction entre les travaux de recherche et les activités 

opérationnelles. À cet égard, le représentant a souligné la nécessité de renforcer le rôle de 

l�Organe consultatif chargé de suivre l�application du paragraphe 166. Concernant l�évaluation 

des cours dispensés en application de ce paragraphe, le programme en question était un excellent 
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exemple de coordination interne au secrétariat qui reposait sur l�avantage comparatif de la 

CNUCED − à savoir le traitement intégré des questions relatives au développement dans 

différents secteurs − et représentait un produit novateur et sans équivalent. Les efforts déployés 

par le secrétariat pour l�améliorer en permanence devraient être salués. Il importait désormais de 

donner suite à cette évaluation. 

22. Le représentant de l�Indonésie s�est associé aux déclarations prononcées au nom du 

Groupe des 77 et de la Chine et au nom du Groupe asiatique et de la Chine. 

23. La représentante de Cuba a rappelé l�importance que la Conférence avait accordé, à sa 

onzième session, à la coopération technique, considérée comme l�une des principales activités de 

la CNUCED. Elle s�est inquiétée de la tendance au bilatéralisme et de la faiblesse de l�assistance 

destinée à sa région. Afin d�être efficace, l�assistance devait répondre aux demandes des 

bénéficiaires. Des priorités devraient être définies dans les activités et celles-ci devraient être 

compatibles avec les exigences de chaque pays et région. La représentante a demandé qu�une 

attention particulière soit accordée aux nouveaux secteurs et a lancé un appel pour que des 

ressources suffisantes soient allouées aux travaux entrepris dans le domaine des industries de la 

création. Des ressources suffisantes devraient aussi être affectées à la poursuite des activités 

menées en application du paragraphe 166 du Plan d�action de Bangkok. La représentante s�est 

félicitée de l�évaluation des cours sur les grands problèmes économiques internationaux, d�autant 

que son pays, qui avait récemment accueilli un séminaire régional, connaissait les enseignements 

théoriques et pratiques que les participants avaient tirés de ce programme. Elle souscrivait à la 

recommandation soulignant la nécessité d�allouer des ressources financières prévisibles au 

programme, et a prié instamment le Groupe de travail d�adopter les recommandations formulées 

dans le rapport d�évaluation. 

24. Le représentant de l�Éthiopie a félicité la CNUCED pour ses programmes d�assistance 

technique; son pays avait largement bénéficié de ces activités et se réjouissait à l�avance d�un 

renforcement de la coopération. La CNUCED devrait accroître ses activités dans le cadre de son 

mandat, en particulier celles destinées à l�immense tâche que représente l�assistance aux pays 

africains et aux PMA. Dans ce contexte, le représentant a accueilli avec satisfaction 

l�augmentation des ressources allouées aux PMA et a demandé aux donateurs de redoubler 

leurs efforts dans ce domaine. 
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25. Le représentant du Honduras a appelé à une répartition équilibrée des ressources allouées 

à la coopération technique. Il a souligné l�importance des activités de renforcement des capacités 

menées en application du paragraphe 166 du Plan d�action de Bangkok et par l�intermédiaire de 

l�Institut virtuel de la CNUCED. Il a aussi appelé l�attention sur la nécessité de traduire dans les 

faits la notion de marge d�action. Les travaux de la CNUCED devraient contribuer à la 

réalisation des objectifs de développement, en tenant compte des engagements pris par les États 

membres. Le représentant a remercié l�équipe d�évaluation et le secrétariat du rapport présenté, 

et a souligné que l�évaluation était un moyen important d�aider la CNUCED à travailler de 

manière judicieuse et efficace. 

26. Le représentant du Soudan a lancé un appel pour que les contributions financières à la 

coopération technique de la CNUCED soient accrues et a souhaité être informé des ressources 

dont son pays pourrait bénéficier.  

27. Le représentant du Sénégal s�est félicité de l�incorporation de deux projets importants dans 

la prochaine tranche de projets financés par le Compte pour le développement, à savoir: le 

développement de capacités locales de croissance en vue de la réalisation des objectifs de 

développement du Millénaire en Afrique et le renforcement des capacités nationales grâce au 

réseau universitaire de l�Institut virtuel. Il a aussi souligné l�importance des travaux menés par la 

CNUCED dans le domaine de l�assurance, et a demandé instamment que des ressources 

humaines et financières suffisantes leur soient allouées. 

28. Le représentant du Brésil a soutenu les activités relatives aux industries de la création. 

29. Le représentant de la Norvège a noté que les ressources financières allouées à l�assistance 

technique étaient restées stables en 2004, ce qui démontrait la confiance que les États membres 

avaient dans les activités de coopération technique de la CNUCED. Tout en se félicitant de 

l�augmentation de la part des PMA dans les dépenses totales de la CNUCED, il estimait que 

cette part devrait être portée à 40 %. La CNUCED pourrait bénéficier d�une coordination et 

d�une harmonisation accrues dans l�exécution de ses activités de coopération technique, en 

particulier en réduisant le nombre de petits projets et en créant des fonds d�affectation spéciale 

de portée plus large et à caractère thématique. 
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Chapitre II 

QUESTIONS D�ORGANISATION 

A.  Élection du bureau 

(Point 1 de l�ordre du jour) 

30. À sa 169e séance plénière, le 12 septembre 2005, le Groupe de travail a élu à la présidence 

M. Dmitri Godunov (Fédération de Russie) et au poste de vice-président/rapporteur 

M. El Mostafa Ait Amor (Maroc). 

B.  Adoption de l�ordre du jour et organisation des travaux 

(Point 2 de l�ordre du jour) 

31. À la même séance, le Groupe de travail a adopté l�ordre du jour provisoire publié sous la 

cote TD/B/WP/180, qui se lisait comme suit: 

 1. Élection du bureau. 

 2. Adoption de l�ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Examen des activités de coopération technique de la CNUCED et de leur 

financement. 

4. Évaluation des activités de coopération technique de la CNUCED. 

� Évaluation approfondie des cours de formation sur les grands problèmes 

économiques internationaux. 

5. Ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session du Groupe de travail. 

6. Questions diverses. 

7. Adoption du rapport du Groupe de travail au Conseil du commerce et du 

développement. 

----- 


